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Bulletin  – n° 17  - novembre 2020

Reconfinement - EDITORIAL 

À DEUX VOIX 
30 octobre : un deuxième 

confinement démarre en 

France pour au moins un 

mois, avec son lot de 

contraintes, de frustrations 

… et de divisions.  

Celles-ci sont trop marquées et trop profondes pour 

que nous nous lancions dans l’exercice acrobatique 

consistant à dégager une synthèse qui satisferait 

l’ensemble de notre communauté. D’où cet éditorial 

à deux voix ! N’hésitez pas à enrichir le débat en 

nous adressant votre avis. 

Une mesure inévitable 
L’ensemble de l’Europe connait une recrudescence 

importante et rapide de la circulation du virus, qui 

oblige les gouvernements à prendre des mesures 

sévères. Du Royaume uni à la Grèce, des 

confinements plus ou moins généralisés ont été 

instaurés. Même l’Allemagne, réputée gérer la crise 

sanitaire avec souplesse et efficacité, a dû se 

résoudre à fermer les restaurants et les salles de 

sport. 

L’objectif a été clairement annoncé : prévenir 

l’engorgement des services hospitaliers, qui ne 

manquera pas d’intervenir si rien n’est fait, et 

conduira une nouvelle fois à reporter des soins 

indispensables relevant d’autres pathologies. 

Ce nouveau confinement a été conçu de manière 

beaucoup plus ciblée – et forcément plus compliquée 

- que celui du printemps. Un compromis entre les 

nécessités sanitaires et le fonctionnement de 

l’économie et de la société a été recherché, en tirant 

parti des enseignements du printemps, notamment 

sur la situation des plus précaires. Dans ce cadre, 

l’appel au civisme du Premier ministre est logique et 

doit être entendu. 

Nous devons cependant rester vigilants face à la 

multiplication des mesures d’exception 

 
1 Titre du film annoncé de Christophe Cossé. 

(prolongation de l’état d’urgence, procédures 

expéditives au Parlement …), qui doivent être 

strictement limitées dans le temps. 

Confinement : le hold-up1 
La situation créée par l’épidémie et son traitement 

relève du drame. Nous arrivons à l’heure des choix : 

sommes-nous prêts à céder à la tragédie et à la peur, 

ou préférons-nous embrasser la vie et la liberté ? 

Sur quoi s’appuie la décision du deuxième 

confinement ? Le taux de mortalité ? Il est faible (2 

fois moins de morts que par le tabac) et souvent faux 

(on compte les décès avec le virus et non par le 

virus). L’efficacité attendue ? L’OMS a récemment 

convenu que cette mesure était inutile. La 

saturation des services hospitaliers ? Les chiffres 

sont biaisés (lits du secteur privé non comptabilisés) ; 

le taux d’occupation, toujours élevé à cette période 

de l’année, l’est d’autant plus que les moyens 

thérapeutiques de la médecine de ville ont été 

amputés.  

Autre décision contestable : la généralisation du 

port du masque, y compris aux enfants, dont l’un des 

effets connus est d’affaiblir notre défense 

immunitaire.  

Le choix d’un deuxième confinement, outre ses 

conséquences économiques et sociales 

catastrophiques, révèle une profonde et grave crise 

institutionnelle et démocratique : conseil 

constitutionnel en sommeil, parlement au ralenti, 

conseil scientifique où abondent les conflits d’intérêt 

... Le gouvernement restreint nos libertés de 

mouvement, de rassemblement (les jeunes y sont 

très sensibles !), d’expression, celles de rencontrer 

nos proches, de mourir dans la paix. Jusqu’à quand ? 

Mais le pire des dangers est sans doute l’installation 

progressive d’une technocratie sanitaire autoritaire 

qui dresse des murs entre nous, banalise le traçage 

et le contrôle, brouille le vrai et le faux, manipule 

les consciences, érigeant la santé et la sécurité en 

valeurs cardinales.  

Alors, n’est-il pas temps de réagir ? 
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TZCLD2 : la 2nde étape sur les 

rails  
Après la loi de 2016, votée à 

l’unanimité, ayant permis à 10 

territoires de se lancer dans le 

projet et de tenter d’éradiquer 

localement le chômage de 

longue durée en faisant émerger 

des emplois utiles non 

concurrents des emplois 

existants,  une seconde loi 

d’expérimentation va permettre de poursuivre et  

d’amplifier l’aventure. 

Après un nouveau vote à l’unanimité à l’Assemblée 

Nationale et un passage  plus compliqué au Sénat, 

une Commission Mixte Paritaire a permis de finaliser 

un texte qui devrait être voté dans les mêmes termes 

par les deux Assemblées. 

Les 10 premiers territoires vont donc pouvoir 

poursuivre l’expérimentation. Ils seront rejoints par 

50 nouveaux territoires, et plus si davantage de 

candidatures conformes au cahier des charges ont 

été présentées avant la fin de la période de 3 ans 

prévue pour  cette nouvelle phase. Ainsi va-t-on 

continuer à expérimenter avec plus de territoires, 

donc plus de contextes différents,  et en corrigeant 

quelques aspects des « règles du jeu » : 

➢ l’habilitation des nouveaux territoires au fil 

de l’eau au regard de la maturité de 

préparation des territoires candidats, 

➢ la reconnaissance de la notion de privation 

durable d’emploi, différente de celle de 

demandeur d’emploi de longue durée, 

➢ la reconnaissance du montant du 

financement nécessaire pour éliminer la 

privation d’emploi comme objet de 

l’expérimentation, 

➢ la suppression de la dégressivité  de la 

« contribution au développement de 

l’emploi », prise en charge par le budget de 

l’Etat, 

➢ la reconnaissance du rôle central du Comité 

local pour l’emploi (CLE) dans le pilotage 

des expérimentations territoriales, 

➢ le concours financier obligatoire des 

départements. 

Il reste maintenant à publier les décrets 

d’application et le Cahier des charges de cette 

seconde étape. L’entrée de nouveaux territoires dans 

le Projet peut être raisonnablement attendue pour le 

second semestre 2021. 

Cette belle aventure démocratique, issue du monde 

citoyen, soutenue par ses élus et accompagnée par 

 
2 Territoires zéro chômeur de longue durée 

l’exécutif,   va donc se poursuivre. Le Pacte Civique, 

qui est l’une des 5 associations fondatrices de 

l’association TZCLD qui la porte, a pris sa part, aux 

côtes de Laurent Grandguillaume, son Président, 

dans le long combat qui a permis d’obtenir ce 

résultat. 

Merci aux membres actifs et sympathisants du Pacte 

civique, aux Collectifs locaux,  de soutenir 

localement ce projet emblématique de nos 

objectifs, de nos valeurs, et de nos méthodes 

(contact : bony.asso@gmail.com). 

Conflans, Nice, Vienne … 

Résister au piège de la haine, se battre 

sur nos valeurs. 

L’assassinat de 

Samuel Paty a créé 

une totale sidération 

dans le pays et a été 

ressenti comme un 

point de rupture 

jamais atteint. La 

cible délibérément 

choisie est un enseignant, tué pour avoir enseigné. 

Le mode d’attentat et la symbolique qui y est 

attachée, la décapitation, ajoute à la sidération. 

Quelques jours plus tard, le meurtre à l’arme blanche 

de trois fidèles à la basilique Notre Dame de Nice 

cible l’Eglise catholique ; puis, l’attentat de Vienne 

en Autriche, perpétré par un autre jeune islamiste 

fanatisé, est intervenu près d’une synagogue. La 

succession de ces événements n’est pas neutre. Et 

pourtant, il faut le dire, « ils n’auront pas notre 

haine !» car nos armes doivent rester celles de la 

démocratie, du droit et du discernement, sans haine 

ni naïveté. 

L’attentat de Conflans met en évidence deux 

menaces qui se superposent mais qu’il faut 

distinguer : celle de l’atteinte à la liberté 

d’expression et celle du refus de la laïcité. Oui, le 

professeur a la liberté pédagogique du choix du 

chemin pour conduire ses élèves à l’esprit critique. 

Oui, il doit le faire dans le respect de la liberté de 

conscience et de religion, en tenant compte de l’âge 

des élèves. Oui, la laïcité respecte toutes les 

confessions et n’en combat aucune. Oui, la 

combinaison de la liberté d’expression et de la laïcité 

peut susciter des incompréhensions. De bonne foi, 

un musulman peut s’estimer blessé par certaines 

caricatures comme un catholique ou un juif par 

d’autres. La laïcité est, de ce fait, difficile à 

comprendre et admettre pour certains, souvent 

ardue à expliquer et, de surcroît, à exporter comme 

valeur universelle. Les attentats commis au nom d’un 

soi-disant engagement religieux interrogent la 

mailto:bony.asso@gmail.com
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robustesse de nos institutions et la solidité des 

fondements de notre République, une, indivisible, 

non communautaire et a fortiori non 

communautariste. Il y a péril. Sachons défendre nos 

valeurs républicaines et nos libertés publiques et 

individuelles. C’est pourquoi nous consacrons (voir 

page 4), en partenariat avec Démocratie & spiritualité, 

notre prochain Forum 104 à ce thème. Il est intitulé : 

 

Happy b… , le Pacte civique ! 
2011 : lancement du Pacte civique. 2021 : bon 

anniversaire le Pacte civique !  

OUI, dix ans, déjà dix ans. Alors bien sûr on a très 

envie de fêter ça ! Et qui plus est, de belle manière ! 

Du coup, nous n’avons pas trouvé mieux que de faire 

de cette année des 10 ans, de toute l’année 2021, 

une année pétillante, surprenante, déroutante, 

plurielle, festive, enthousiasmante… une année que 

nous allons graver dans nos mémoires ! Cette année 

anniversaire, nous avons très envie que ce soit 

comme un feu 

d’artifice : boum la 

créativité, oh la belle 

bleue, boum la 

sobriété, cette odeur 

de poudre qui se 

répand, boum la 

justice et puis le ciel 

qui s’illumine de mille 

étoiles, boum la fraternité ! MAGNIFIQUE !  

OUI, nous avons envie de vivre ce type de moment 

lumineux, à Nantes, à Montpellier, à Grenoble, à 

Lyon, à Tours, à Strasbourg, à Toulouse, à Marseille, 

à Paris… 

OUI, on va le faire ! OUI on va le vivre, ensemble ! 

Alors, puisqu’il faut bien commencer, jetons-nous à 

l’eau, préparons le gâteau d’anniversaire. 

Sur la table les ingrédients ne manquent pas.  A ce 

jour, et ce n’est qu’un début, il y a déjà : 

➢ la sortie  d’un livre Pacte civique « Le choix 

des sobriétés - Des idées pour passer à l’action » qui 

sera un livre grand public. Ce sera un déclencheur, 

voire un détonateur pour multiplier les lieux et les 

moments d’échanges, partout en France ; 

➢ le partage d’un package estampillé Pacte 

civique sur « l’employeurabilté », transportable 

partout en France. Dedans, on trouvera une pièce de 

théâtre qui « gratouille » et aussi un outil RH original 

« IKIGAÏ », à utiliser sans modération. 

➢ le montage d’un colloque « Le grand âge : 

débats de société et enjeux politiques », qui se 

prépare avec de nombreux partenaires. L’intérêt 

d’un tel sujet devrait dépasser cette manifestation 

et se poursuivre par diverses initiatives, dont par 

exemple un livret Pacte civique. 

➢ La formalisation d’une réflexion engagée sur 

« fonction publique et fraternité » qui pourra 

déboucher sur des préconisations en matière de 

formation et management des agents publics, et le 

démarrage de groupes de parole et d’entraide 

intergénérationnelle à Toulouse. 

➢ le plaisir, enfin, oui, le plaisir de nous 

retrouver tous dans un moment très Pacte civique à 

Paris, au printemps prochain. Bien sûr on en profitera 

pour feuilleter l’album souvenirs et puis, on vous 

prépare plein de temps forts, des surprises, bref, ce 

sera un moment à ne surtout pas manquer. 

Mais tout cela, ce n’est que le début de l’aventure 

du 10ème anniversaire du Pacte civique. Chacun de 

vous, de nous, va vouloir, à sa façon, marquer cet 

évènement. On va faire tous ensemble un très gros 

gâteau d’anniversaire. Dites-nous… 

Joyeux anniversaire, le Pacte civique !  

 

Du côté des collectifs locaux 

Pas facile avec la crise sanitaire ! 

Le comité d’animation du CL44 reste 

toujours engagé dans plusieurs 

activités locales relevant de l’atelier 

Démocratie / OCQD.  

Néanmoins la crise sanitaire a entraîné en 2020 des 

difficultés à rencontrer élus et citoyens impliqués 

dans la vie des quartiers tandis que notre 

participation au nouveau Conseil de Développement 

Pacte civique, pacte républicain, pacte 
scolaire : comment notre démocratie 
peut-elle encore répondre aux enjeux 

fondateurs ? 
Dans le contexte d’une actualité tragique, 

interrogeons-nous ! 

Un groupe Jeunes au Pacte civique  

Fondé en septembre, ce nouveau groupe Jeunes, fort 

de ses sept membres, a la volonté de produire des 

textes sur un modèle développé par l’Atelier 

Démocratie, exigeant dans le respect des valeurs du 

Pacte civique et rigoureux dans le traitement des 

données. Elaboré en autonomie, un premier texte sur 

la gestion de la première vague du Covid sera 

bientôt prêt et de nombreux autres devraient sortir 

tout au long de l’année.  

La question écologique sera au cœur de son projet 

avec notamment la volonté de co-organiser un 

événement à ce sujet avec les universités.  

Dynamiques et engagés, les jeunes du Pacte civique 

entendent s’inscrire dans la durée. 

https://pactecivique.fr/2020/11/09/index-ikigai-sur-la-qualite-de-lemployerabilite-lattractivite-des-entreprises/
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de Nantes-Métropole dépend de conditions de 

fonctionnement qui ne sont pas encore clarifiées. 

Depuis 2019, nous sommes associés aux travaux du 

Pacte du Pouvoir de Vivre Pays de Loire  et nous 

leur avons soumis deux thématiques sur lesquelles 

nous travaillons actuellement, les Maisons de 

Service au Public et le Collectif Emploi.   

Parallèlement, le collectif s’est impliqué dans la 

préparation de quelques analyses à portée nationale 

destinées à être publiées dans la série des « livrets » 

OCQD : « Quelle économie demain ? » et 

« Réformer le système de santé en France : oui 

mais comment ? ». Un troisième chantier pourrait 

concerner le thème « Démocratie et crise 

sanitaire », selon le nombre et la disponibilité des 

rédacteurs et rédactrices potentiels. 

Des évènements … 

Confinement oblige, la plupart des évènements que 

nous organisons se tiendront « en distanciel ». 

➢ Forum 104 sur laïcité, enseignement et 

Islam 

Cf. l’article « Conflans, Nice, Vienne … page 2. 

17 novembre, en webinaire, de 18 à 20h 

Pour s’inscrire, c’est ICI. 

➢ Colloque « Le grand âge - débats de 

société et enjeux politiques » 

 

➢ Nuit des idées 

Le Pacte civique organise, le 28 janvier 2021, en 

partenariat avec l’université Toulouse - Capitole, un 

mini-colloque en visio-conférence sur le thème 

Proches et créatifs par le don et les 

liens, au cœur des territoires. 

➢ La pièce de théâtre « Un employé 

nommé désir » 

Coproduite par l’atelier 

emploi du Pacte civique, 

cette pièce interactive 

illustre la problématique 

« employeurabilité », que 

l’atelier approfondit depuis 

2 ans. 

Une fois par mois, un groupe de chefs d’entreprises 

et de managers se réunit pour échanger et partager 

leurs bonnes pratiques. Ce soir, les échanges portent 

sur les recrutements et les attitudes qui incitent les 

salariés à rester (ou non) dans les entreprises. Des 

témoignages édifiants ! 

Dans des temps meilleurs, il sera possible de faire 

venir ce spectacle dans tous les coins de France ! 

(contact : bony.asso@gmail.com). 

Des publications … 

➢ A paraitre prochainement 

Le 3ème livret du Pacte civique « La convention 

citoyenne pour le climat – Faire entrer le climat en 

démocratie ». 

Comment la Convention a-t-elle été organisée ? 

Comment s’est-elle déroulée ? Qu’a-t-elle produit ? 

Quels sont les objectifs et le contenu des 149 

propositions adoptées ? Quels sont les points forts et 

les points faibles du processus ? Quels enseignements 

peut-on en tirer ? 

➢ A paraitre en février 2021 

Le livre du Pacte civique aux éditions de l’Atelier 

« Le choix des sobriétés - Des idées pour passer à 

l’action ». 

Et vous, vous faites quoi pour mettre en œuvre la 

sobriété dans votre vie personnelle ? 

Pour en savoir plus, pour pré-commander, c’est ICI. 

 

 

 

En partenariat avec AG2R la mondiale, sous forme de 
2 visio-conférences : 

Les EHPAD entre désir de vie et gestes 
barrière (inscription ICI)  
Le 4 décembre de 18 à 20h 

Comment développer l’habitat inclusif ? 
En janvier 2021, date à préciser. 

Info importante : une ICE (initiative 
citoyenne européenne) a été lancée pour 
la sauvegarde des abeilles. 

Pour s’informer et signer, c’est ICI 

RESTONS EN LIENS 

Site internet du Pacte civique 

Site de documentation et d’archivage 

Nos pages facebook et twitter 

 Vos questions, vos réactions à : 
contact@pacte-civique.org 

C’est ICI ! 

https://us02web.zoom.us/webinar/register/WN_ZDPZ1iW7QVyupKiGwDS--w
https://pactecivique.fr/2020/09/07/un-employe-nomme-desir/
mailto:bony.asso@gmail.com
https://pactecivique.fr/2020/07/15/livre-sobriete/
https://www.helloasso.com/associations/pacte-civique/evenements/colloque-grand-age-premiere-session
https://www.savebeesandfarmers.eu/fra/
https://pactecivique.fr/
https://pactecivique.fr/
http://www.pacte-civique.org/?Accueil
http://www.pacte-civique.org/?Accueil
https://www.facebook.com/pactecivique/
https://twitter.com/Pacte_civique
mailto:contact@pacte-civique.org
http://www.pacte-civique.org/?DonS

